
^^ Commune de Leysin

Leysin, le 28 janvier 2021/JMU

AU CONSEIL COMMUNAL
DE ET A
1854LEYSIN

PREAVIS N0 03/2021

Adoption du volet stratégique du Plan directeur régional touristique des Alpes
vaudoises

Déléaué de la Municipalité : M. Jean-Marc Udriot

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs,

1. Objet du préavis

Le présent préavis a pour but de présenter aux Conseillers communaux d'Aigle, Bex,
Château-d'Oex, Corbeyrier, Gryon, Lavey-Morcles, Leysin, Ollon, Ormont-Dessous,

Ormont-Dessus, Roche, Rossinière, Rougemont, Villeneuve et Yvorne le Plan

directeur régional touristique des Alpes vaudoises (PDRt-AV) et d'obtenir l'adoption du
volet stratégique de ce Plan. Cette adoption nécessite l'approbation des Conseils
communaux des quinze communes concernées par le périmètre du Plan.

2. Introduction

Le tourisme est un secteur clé de l'économie des Alpes vaudoises. Alors que la
population des Alpes vaudoises est d'environ 18'000 habitants, le secteur touristique
représente environ 50'OOQ lits, 3 millions de nuitées par an, résidences secondaires
incluses, et 1 million d'excursions à la journée par an. Il génère près de 400 millions
de revenu direct (dépenses journalières) par an pour les différents prestataires
touristiques, sans compter les marchés de la construction et des services qui
bénéficient des retombées indirectes du tourisme.

Pour planifier leur développement futur, les Municipalités des Alpes vaudoises ont pris
l'initiative d'élaborer un Plan directeur régional traitant spécifiquement du tourisme. Par
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cette action commune, les Municipalités entendent traiter différents enjeux, en
particulier:

- S'adapter au renouvellement des dispositions légales en matière de résidences
secondaires. Dans ce contexte, les communes des Alpes vaudoises doivent

réorienter le développement de leur offre d'hébergement touristique sur de
l'hébergement de type lits chauds (hôtellerie, parahôtellerie, appartements en
location organisée, campings, etc.).

- Planifier leur besoin en lits touristiques et équipements touristiques pour les années
à venir. Plus précisément, la mesure AU « Zones d'habitation et mixtes » du Plan
directeur cantonal (PDCn) spécifie que les pôles et destinations touristiques
peuvent faire valoir les besoins en lits touristiques dans le calcul du
dimensionnement de la zone à bâtir, pour autant qu'ils aient été définis dans une
conception touristique régionale conforme à la mesure D21 « Réseaux touristiques
et de loisirs » du PDCn et aux dispositions fédérales. Le Plan directeur régional
touristique des Alpes vaudoises (PDRt-AV) répond à cette exigence de conception
touristique régionale.

- Assurer la nécessaire coordination entre tourisme, protection de la nature et du
paysage et mobilité.

- Continuer à agir pour maintenir et renforcer l'attractivité de l'offre touristique
régionale. Les communes mettent en œuvre un important projet de développement
des infrastructures touristiques : Forces 2035, qui fait suite à Alpes vaudoises 2020.
Dans ce cadre, elles souhaitent œuvrer sur la mise en place de conditions
favorables à l'accueil d'hôtes à la semaine au travers du renforcement de
l'hôtellerie. En complément, les communes s'engagent pour l'amélioration de l'offre
quatre saisons dans le but, d'une part, de développer des possibilités d'activités par
tous les temps et d'autre part, de réduire la dépendance aux sports de glisse
hivernaux en réaction aux enjeux climatiques.

- Composer un outil de planification territoriale répondant de manière flexible aux
enjeux de l'économie touristique.

3. Contexte légal

La Loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT) définit les buts et principes de
l'aménagement du territoire. Elle impose notamment les principes d'orientation du
développement de l'urbanisation vers l'intérieur, de la création d'un milieu bâti
favorable à l'exercice d'activités économiques ou encore au maintien des sites naturels
et des territoires servant au délassement. La LAT définit par ailleurs les types de zones
qui règlent le mode d'utilisation du sol et précise les règles de constructibilités hors de
la zone à bâtir, telles que l'implantation des constructions ou installations imposées
par leur destination.

La Loi fédérale sur les résidences secondaires (LRS) et son ordonnance découlent de
l'acceptation de l'initiative populaire sur les résidences secondaires. Ces bases légales
limitent la construction de nouvelles résidences secondaires dans les communes qui
en comptent une proportion supérieure à 20% sous réserve de certaines conditions,
telles que la création de nouveaux logements affectés à de l'hébergement touristique.
Les communes des Alpes vaudoises, en raison de leur importance touristique,
possèdent presque toute une part de résidences secondaires supérieure à 20% de
l'ensemble de leurs logements. Ces nouvelles dispositions légales impliquent un
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changement de paradigme dans la manière de concevoir l'hébergement touristique en
faveur de l'hébergement de type lits chauds, que le PDR touristique s'attache à
développer dans les volets stratégique et opérationnel.

La Loi cantonale sur ['aménagement et les constructions (LATC) organise
l'aménagement cantonal ainsi que l'utilisation judicieuse et mesurée du sol. Sa
révision, entrée en vigueur en septembre 2018, a introduit la possibilité de réaliser des
plans directeurs régionaux sectoriels. Ces plans définissent la stratégie
d'aménagement du territoire pour les 15 à 25 prochaines années, assurent la
coordination des politiques publiques ayant un effet sur le territoire et sont
contraignants pour les autorités cantonales et communales. Ils se composent d'une
partie stratégique adoptée par les Conseils communaux et d'une partie opérationnelle
adoptée par les Municipalités. Le tout est approuvé par le Conseil d'Etat.

Les législations relatives à la nature, au paysage, à l'environnement et à la mobilité
ont une influence générale sur l'aménagement du territoire, de même que les différents
inventaires qui en découlent.

Le Plan directeur cantonal (PDCn) a été entièrement révisé en 2008, puis adapté en
2018 et 2019 en vue de le mettre en conformité avec les nouvelles dispositions de la
LAT. Il définit la stratégie d'aménagement du canton et vise une coordination des
politiques cantonales, communales et fédérales ayant un effet sur le territoire. Il
comprend un projet de territoire cantonal et des stratégies, déclinées en lignes d'action
et en mesures. Plusieurs mesures du PDCn ont un lien direct avec la planification
touristique des alpes vaudoises.

4. Forme du Plan directeur résional touristique des Alpes vaudoises

Le Plan directeur régional touristique des Alpes vaudoises (PDRt-AV) suit une
approche de type « Concept touristique régional global » (au sens de la
Recommandation de l'Office fédéral du développement territorial de juillet 2016), qui
fixe des orientations générales en matière de tourisme. Il a la forme d'un Plan directeur
régional, soit d'un instrument contraignant pour les autorités communales et
cantonales.

Le périmètre de projet correspond aux parties préalpines et alpines du Chablais
vaudois et du Pays-d'Enhaut. Il concerne les communes d'Aigle, Bex, Château-d'Oex,

Corbeyrier, Gryon, Lavey-Morcles, Leysin, Ollon, Ormont-Dessous, Ormont-Dessus,

Roche, Rossinière, Rougemont, Villeneuve et Yvorne. Le périmètre ne comprend pas
la plaine du Rhône, ni les vignobles (la limite est fixée à la limite supérieure de la vigne
ou au pied du coteau).

La procédure d'adoption du PDRt-AV est fixée par les art. 16 à 19 LATC :

- Le PDRt-AV a été soumis à l'examen préalable des services de l'Etat le 7 mai 2019.
L'examen préalable a été rendu le 4 septembre 2019, positif avec des demandes
de modifications.

- Le PDRt-AV a été mis en consultation publique du 20 novembre au
19 décembre 2020. 1 6 observations ont été déposées et font l'objet d'un rapport de
consultation publique qui sera rendu public. Quelques modifications ont été
apportées au PDRt-AV à la suite de ces observations.

- Le PDRt-AV est maintenant soumis à l'adoption par les communes.
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- Il devra ensuite être approuvé par le Conseil d'État.

Le PDRt-AV est composé de trois volets :

- Le volet explicatif (partie l) comprend les explications sur la procédure, les bases
légales, ainsi que l'analyse de l'existant. Ce volet est informatif et n'a pas de valeur
contraignante.

- Le volet stratégique (partie II) comprend les objectifs stratégiques et les concepts.
Ce volet est adopté par les Conseils communaux de l'ensemble des communes
concernées.

- Le volet opérationnel (partie III) comprend la carte de synthèse et les fiches de
mesure. Il est adopté par les Municipalités de l'ensemble des communes
concernées.

Pour le futur, les Municipalités auront la possibilité de modifier le volet opérationnel.
Toute modification du volet stratégique nécessitera en revanche une adoption par les
Conseils communaux de l'ensemble des communes concernées.

5. Présentation du Plan directeur régional touristique des Alpes vaudoises

Volet explicatif

Le volet explicatif (partie l) du Plan directeur régional touristique des Alpes vaudoises
(PDRt-AV) présente les bases légales, directives et planifications supérieures
s'appliquant à la problématique du développement touristique. Il présente les activités
touristiques et leur organisation dans le territoire : polarités touristiques (principales,
secondaires, tertiaires), équipements touristiques structurants, secteurs à usage
touristique intensifs ou semi-intensifs et réseaux d'équipements touristiques. Le volet
explicatif synthétise également les territoires qui font l'objet de protection de la nature
et du paysage. Il qualifie finalement la mobilité : desserte en transports publics (accès
aux Alpes vaudoises et desserte interne), trafic individuel, mobilité douée,
stationnement.

Volet stratégique

Le volet stratégique (partie II) identifie quatre enjeux principaux ou défis pour le
développement touristique régional :

- Des conditions favorables pour une réorientation du développement touristique en
faveur du séjour et de la diversification quatre saisons ;

- Une offre touristique organisée en réseau dans le territoire ;

- Un paysage de qualité et valorisé ;

Une accessibilité fluide et multimodale.

Le volet stratégique fixe ensuite l'objectif général de maintenir et renforcer une offre
touristique quatre saisons et de qualité, avec une desserte adaptée et dans un
paysage attractif. Cet objectif général est décliné en huit objectifs stratégiques qui se
déclinent sous forme de concepts territoriaux. Les huit objectifs sont les suivants :

- Renforcer le tourisme de séjour dans les polarités principales, au travers d'une offre
en lits chauds et des équipements touristiques répondant aux attentes du public
cible.
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- Planifier les secteurs à usages touristiques intensif et semi-intensif et coordonner
les réseaux touristiques régionaux de façon à répondre aux attentes variées des
visiteurs.

- Développer une offre alternative d'hébergements et d'activités touristiques
décentralisée sur l'ensemble du territoire.

- Encourager les partenariats suprarégionaux et intercantonaux avec les acteurs
touristiques afin de développer une offre complémentaire.

- Préserver et valoriser les qualités naturelles et paysagères des Alpes vaudoises
dans le cadre de démarches coordonnées avec les objectifs de développement
touristique.

- Coordonner avec l'Etat la gestion des zones de tranquillité pour la faune sauvage.

- Favoriser une mobilité multimodale et durable pour accéder aux Alpes vaudoises et
s'y déplacer.

- Dans les villages touristiques, aménager des rues centrales attractives pour les
piétons, prévoir des infrastructures et espaces publics favorisant les modes doux et
développer l'utilisation des transports collectifs.

Le volet stratégique fixe également un objectif quantitatif de renforcement de
l'hébergement touristique, avec le maintien des lits touristiques chauds existants et
une croissance de l'offre pouvant atteindre +8'912 lits à l'horizon 2035, répartis très
majoritairement dans les polarités principales (Château-d'Oex, Les Diablerets, Gryon
Barboleuse, Leysin, Les Mosses, Rougemont et Villars-sur-Ollon). Les principes
généraux de localisation des nouveaux lits touristiques (hôteliers, parahôteliers) sont
également fixés par le volet stratégique.

Volet opérationnel

Le volet opérationnel (partie III) comprend une carte de synthèse qui localise dans le
territoire les activités touristiques et leur organisation : périmètres des polarités
touristiques (principales, secondaires, tertiaires), infrastructures touristiques
structurantes (secteurs à usage touristiques intensifs et semi-intensifs), offre
touristique extensive, réseaux touristiques régionaux, etc.

La carte de synthèse comprend également différentes informations à titre indicatif,
pour lesquels le PDTt-AV n'est pas contraignant, mais qui permettent de mieux
comprendre l'organisation de l'offre touristique dans le territoire : secteurs naturels et
paysagers, périmètre du parc naturel régional Gruyère-Pays-d'Enhaut, lignes de
transports publics, remontées mécaniques, équipements touristiques structurants.
Ces éléments font l'objet d'autres procédures (plans sectoriels fédéraux, inventaires,
arrêtés, etc.) indépendantes du PDRt-AV.

Dans le rapport, le volet opérationnel fixe les principes de dimensionnement des zones
à bâtir pour l'accueil de l'hébergement touristique, ainsi que la répartition des
nouveaux lits touristiques entre les communes et polarités touristiques. Il fixe
également les principes d'affectation de l'hébergement touristique et des équipements
touristiques dans les plans d'affectation communaux.

Le volet opérationnel comprend finalement un ensemble de mesures fixant différentes
dispositions s'appliquant aux différents types de territoires.
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6. Coordination avec les zones de tranquillité de la faune sauvage

En application de l'ordonnance fédérale sur la Chasse (OChP), l'État a décidé de
mettre en place des zones de tranquillité de la faune sauvage (ZTFS) dans certains
secteurs des Alpes vaudoises. Cette procédure est indépendante du Plan directeur
régional touristique des Alpes vaudoises (PDRt-AV) : elle est conduite par la Direction
générale de l'Environnement et fera l'objet d'une décision du Conseil d'État.

Afin d'assurer la bonne coordination entre le développement touristique et la mise en
place des ZTFS, les Municipalités et l'État ont mis en place une coordination entre le
projet PDRt-AV et le projet de ZTFS.

Les ZTFS sont reportées à titre indicatif sur la carte de synthèse du PDRt-AV. Dans le
cadre de la consultation du PDRt-AV, la possibilité était offerte de faire également des
observations concernant les ZTFS, afin qu'elles soient intégrées au processus de
consultation des ZTFS. Environ la moitié des observations déposées traitent
principalement des ZTFS et le rapport de consultation intègre les réponses de l'Etat à
ces observations.

7. Conclusions

En conclusion, nous avons l'honneur, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs

les Conseillers, de vous demander de bien vouloir prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL DE LEYSIN DANS SA SEANCE DU 25 MARS 2021

Vu le préavis municipal no 03/2021 du 28 janvier 2021

Ouï le rapport de la commission désignée pour étudier cette affaire

Attendu que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour

DECIDE

1. D'adopter le volet stratégique (partie II) du Plan directeur régional touristique
des Alpes vaudoises.

Ainsi délibéré par la Municipalité dans sa séance du 8 février 2021 pour être soumis à
l'approbation du Conseil communal.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, à
l'assurance de notre considération distinguée.

Au nom de la Municipalité :

Le Syndic : Le\Secrétaire :

Jean-Marc Udriot

Annexes : Partie l - volet explicatif
Partie II - volet stratégique
Partie III - volet opérationnel
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Aigle 1/304 Pré Bacon
Nécropole de l'âge du Bronze découverte et détruite en 1869 lors de la plantation des vignes. Il en existe peut-être encore 
des traces.

Aigle 1/305
Les Grands Champs ; Sur 
Fontaney

Nécropole de l'âge du Bronze située non loin de celle de Pré Bacon. Il est probable que nous soyons en présence d'un seul 
et même cimetière.

Aigle 1/306 Plantour

Sur le plateau sommital de cette colline existent les ruines d'un signal bernois qui furent classées monument historique en 
1900. D'autre part, lors d'une campagne de prospections et de sondages pratiqués en 1987, plusieurs traces d'habitats 
préhistoriques ont été observées.

Aigle 1/308 En Verschiez
Importante nécropole de l'âge du Bronze comportant une centaine de tombes découvertes en détruites en 1835-1836 lors 
de la plantation des vignes. Il est probable que d'autres tombes existent encore.

Aigle 1/317
Vers Pierre ; Pierre 
du Chevrier

Deux pierres à cupules, en calcaire, connues sous le nom de "Pierre du Chevrier".

Aigle 1/320 Grotte de Fontanney Grotte-résurgence qui, selon le témoignage d'un habitatnt de Drapel, a livré une bague en or et des objets en fer.

Bex 2/303 Château d'Argniaux
Ancien château féodal maintenant ruiné. Il est classé monument historique. On ne connaît que fort peu de choses à son 
sujet.

Bex 2/304 Pré de la Chapelle Emplacement de l'ancienne chapelle de Frenières.

Bex 2/305 Belmont

Ancienne église dédiée à la Vierge Marie et dépendante du couvent du Saint-Bernard et de l'évêché de Sion. Construite 
entre 1231 et 1285, indiquée comme paroissiale en 1364 et église mère de la chapelle de Frenières, elle fut détruite sur 
ordre des Bernois. Le cimetière qui lui était annexé a été entamé par l'élargissement de la route. Les vestiges de cette 
église sont encore visibles dans les broussailles mais le bourg de Belmont n'est plus discernable actuellement.

Bex 2/318 Le Bévieux Probable emplacement d'un habitat médiéval.

Bex 2/320 Les Dévens En 1863, on a mis au jour les vestiges d'un établissement romain. Le lieu de cette découverte est imprécis. 

Bex 2/321 Pied du Montet Selon D. Viollier, une villa romaine devait être implantée à cet endroit.

Bex 2/324 Le Bévieux Des ossements humains ont été trouvés dans une doline située au fond d'une caverne.

Bex 2/327 Le Montet Site d'un signal utilisé au XVIIIe siècle.

Bex 2/328 Bois de la Pierre Tumulus probablement de l'époque du Halstatt.



Bex 2/329 Les Dévens
Grand tertre d'un diamètre de 20-30 m et d'une hauteur de 5-6 m. Ce tertre se détache nettement du relief et de la 
géologie avoisinante et pourrait être un tumulus.

Bex 2/335 -

"Oppidum" signalé en janvier 2001 par le professeur Gabus, comportant un vallum et des remparts de 
terre. Le tout est artificiel. Il pourrait s'agir des vestiges d'une motte castrale du début du Moyen Âge et de son système 
de défense.

Château-d'Oex

323/301 Château Cottier

Ancienne fortification médiévale, peut-être le premier château de la localité. Il était établi sur une roche à pic 
surplombant la Sarine. Ce château fut détruit à une date indéterminée, probablement par le feu, et remplacé par le 
château de la Motte.

Château-d'Oex
323/302 La Motte

Ancienne fortification ou église fortifiée. Il semblerait qu'autour de la motte ait existé un "castrum" renfermant plusieurs 
maisons. Détruit par les Bernois en 1406, il fut transformé en temple par la suite.

Château-d'Oex
323/303

Ciernes-Picat ; La 
Cluse

Abri sous roche de l'époque du Mésolithique, en partie fouillé ces dernières années.

Château-d'Oex 323/304 La Maladière Léproserie connue uniquement par son lieu-dit.

Château-d'Oex

323/305 Villa d'Oex

Selon un document de 1115, il s'y trouvait une église dédiée à Saint-Donat. En 1438, elle n'existait déjà plus. Dans la 
parcelle 276, on a trouvé un baptistère, classé monument historique ; en démolissant le mur du jardin, on a mis au jour un 
fragment de fenêtre romane composé d'un petit arceau en plein cintre. Dans la maison existe une cave voûtée à larges 
murs de fondation. L'immeuble est également classé monument historique.

Corbeyrier 4/301 En Châtillon

Il est vraisemblable, au vu de son lieu-dit, que cette colline ait été surmontée d'une fortification aujourd'hui disparue et 
dont même le souvenir s'est perdu. Seule une campagne de sondages exploratoires permettrait de confirmer ou infirmer 
cette hypothèse.

Corbeyrier 4/302 En Chamian

Selon Louis Levade (1824), cet endroit serait le site d'un village médiéval disparu lors de la catastrophe de 1584 qui 
détruisit également le premier village d'Yvorne situé alors à Maison Blanche. Ce gisement archéologique est d'extrême 
importance, tous les vestiges historiques ayant été scellés par le cataclysme à une date connue.

Corbeyrier 4/303 En Champillon Sur cette colline existait un signal qui fut utilisé jusqu'à la fin du XVIIIe siècle.

Corbeyrier 4/304 Tompey
En juillet 2000, P. Crotti, archéologue, y a trouvé une lame ainsi que des éclats de silex. Il se pourrait qu'il s'agisse d'un 
habitat mésolithique.

Corbeyrier 4/305 L'Ougoz Abri-sous-roche dans lequel des monnaies et objets métalliques antiques ont été découverts en prospection.

Gryon 5/301 Château Séguin
Bâti par Séguinus de Baix au XIIe siècle. On ne sait que très peu de choses sur ce château actuellement complètement 
détruit.

Lavey-Morcles 6/301
Grotte des 
Moqueurs

?

Lavey-Morcles 6/302 La Maladaire Léproserie déterminée par son lieu-dit.

Lavey-Morcles 6/304 Eslex
Dans la première moitié du XIXème siècle des vestiges du Néolithique et de l'âge du Bronze ont été mis au jour près du 
hameau d'Eslex.

Leysin 7/301 Le Martelet Région déterminée par son lieu-dit. Il peut s'agir soit d'une nécropole du Haut Moyen Âge, soit d'une très ancienne forge.

Leysin 7/302 Les Rames

En 1942, lors de la construction du chemin, on y a découvert une hache spatuliforme et son manche, datable du Bronze 
Ancien. Au vu de la géomorphologie de ce secteur, il n'est pas impossible que nous soyons en présence d'un site d'habitat 
de cette époque.



Leysin 7/303 Plan de Signal Objets métalliques datant de l'âge du Bronze découverts sur l'éminence du Plan du Signal. 

Ollon 9/302 Colline de Charpigny
De nombreuses nécropoles pré et protohistoriques ont été découvertes dans cette région archéologique, mais elle est mal 
connue du fait de son statut foncier.

Ollon 9/303
Champ Blanc ; En 
Picherex

Au XIXe siècle, on y aurait découvert les vestiges d'un établissement romains. Les remarques faites pour le site 302 seront 
applicables en cas de nouvelles constructions ou d'aménagements.

Ollon 9/304 Champ Blanc

Une très importante nécropole a été en partie fouillée dans l'ancienne carrière Anex depuis le XIXe siècle. Cette nécropole 
comprenait des sépultures de l'âge du Bronze, de La Tène et enfin du Haut Moyen Âge. Il est tout à fait possible qu'elle 
s'étende de l'autre côté de la route.

Ollon 9/306 En Marthoray Lieu-dit pouvant signifier la présence en sous-sol d'une nécropole du Haut Moyen Âge.

Ollon 9/307 Es Tombey En 1665, puis en 1912, des tombes datant du Haut Moyen Âge ont été découvertes.

Ollon 9/308 En Martorey Lieu-dit pouvant signifier la présence en sous-sol d'une nécropole du Haut Moyen Âge.

Ollon 9/309 En Martharey Lieu-dit pouvant signifier la présence en sous-sol d'une nécropole du Haut Moyen Âge.

Ollon 9/314 Salin Anciennes salines de Panex.

Ollon 9/314 Salin Anciennes salines de Panex. 

Ormont- Dessous
10/301

Château d'Aigremont
Construit par les sires de Pontverre à une date inconnue, mais avant 1332, il fut brûlé en 1465. Le site était déjà ruiné au 
XVIIe siècle. Il servit de carrière de pierres pour la construction de maisons. Actuellement on peut encore voir les restes 
d'une tour, des angles de murs dans la forêt, ainsi que le chemin creux d'accès.

Ormont- Dessous 10/302 En Martorey Lieu-dit pouvant signifier la présence en sous-sol d'une nécropole du Haut Moyen Âge.

Ormont- 
Dessous

10/303 Le Tomeley Menhir classé monument historique en 1970.

Ormont- Dessus
11/301 La Marche

Cette éminence, barrant la vallée et contournée par la rivière, est occupée par des vestiges de construction en pierre 
sèche pouvant avoir appartenu à une grosse tour, ainsi que des parapets de pierres recouverts de terre formant une 
enceinte. Il se peut que nous soyons en présence d'une fortification médiévale.

Ormont- 
Dessus

11/302 Pierre aux Fées Bloc erratique portant des empreintes pédiformes. Ce mégalithe est classé monument historique.

Ormont- Dessus
11/303 Chalet la Crête

On y a signalé une pierre portant 4 cupules. Elle n'a pas été retrouvée lors des prospections de 1990. Il est possible que ce 
mégalithe ait été déplacé ou détruit lors de la construction de la place situé au-dessus du chalet.

Ormont- 11/304 Chalet Vieux Carrière de granit (?) dans des éboulis. Ebauches de meules et autres blocs travaillés.

Roche 13/301

Pré de la Cave ; Les Oches Ancien chemin probablement d'origine romaine. Construit en partie dans le rocher et en partie en maçonnerie de pierres 
calcaire liées au mortier blanc. Deux paires d'ornières, d'écartement différent, peuvent y être observées : 117 cm et 147 
cm.

Roche 13/304 Sauquenil Occupation romaine et signal d'époque bernoise.

Rossiniere 324/301 La Tour

Forteresse ou maison forte située au sommet de la colline qui sépare le village de la Sarine. Mentionnée dans un 
document de 1359, cette fortification, qui devait comporter un ou plusieurs murs d'enceinte, dut être détruite par les 
Bernois en 1407.

Rougemont 325/301 Au Vanel
Construit au XIIe siècle par les comtes de Gruyère et abandonné en 1407, il ne reste de ce château que les ruines d'une 
tour carrée et quelques portions de murs.



Rougemont 325/302 Le Château

Château ballival construit vers 1550 et en partie reconstruit en 1756-1759. Cet édifice, classé monument historique, a 
succédé à un prieuré détruit au moment de la construction du château et dont l'église dédiée à Saint-Nicolas fut fondée 
en 1080. Lors de terrassements effectués en 1958, les vestiges des fondations d'une tour furent mis au jour sous une cour.

Rougemont 325/303 A la Maladière
Cette léproserie n'est connue que par son lieu-dit et seuls des sondages préliminaires pourront préciser sa situation et son 
importance.

Yvorne 15/308 Châbles Rouges

Anciens chemins probablement d'origine romaine. Ces tracés comportent des ornières taillées dans la roche. Ces vestiges 
routiers ont été classées monuments historiques en 1900 et sont protégés en tant que tels. Actuellement ces vestiges sont 
pratiquement invisibles car ils sont recouverts par de la terre et des buissons.

Yvorne 15/309 Châbles Rouges

Anciens chemins probablement d'origine romaine. Ces tracés comportent des ornières taillées dans la roche. Ces vestiges 
routiers ont été classées monuments historiques en 1900 et sont protégés en tant que tels. Actuellement ces vestiges sont 
pratiquement invisibles car ils sont recouverts par de la terre et des buissons.

Yvorne 15/310 Châbles Rouges

Anciens chemins probablement d'origine romaine. Ces tracés comportent des ornières taillées dans la roche. Ces vestiges 
routiers ont été classées monuments historiques en 1900 et sont protégés en tant que tels. Actuellement ces vestiges sont 
pratiquement invisibles car ils sont recouverts par de la terre et des buissons.

Villeneuve 14/302 La Muraz
Des vestiges d'un important établissement romain ont été mis au jour dans cette région en 1819, 1895 et 1916. Une partie 
des thermes, comprenant une pièce circulaire et un bassin y ont été découverts.

Villeneuve 14/305 En Valleyre
En 1815 on y a mis au jour une nécropole romaine à inhumations et incinérations. L'endroit précis de la découverte n'est 
pas connu.

Villeneuve 14/307 Grotte de Dentaux
En 1920, lors de la construction d'un chemin, on a mis en évidence la présence de deux abris dont l'un contiendrait du 
matériel Magdalénien.

Villeneuve 14/308 La Joux Verte
Ecluse bernoise construite en 1648 et destinée au flottage du bois des forêts de la Joux Verte pour alimenter les salines. 
Seul vestige de ce type, elle fut en utilisation jusqu'en 1894.

Villeneuve 14/309 Le Cimetière Ce lieu-dit pourrait désigner l'emplacement d'une nécropole encore inconnue. 
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Partie III 

VOLET OPÉRATIONNEL  
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4.2   Carte des zones de tranquillité de la faune sauvage (à titre indicatif)
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Corrections, 26.11.2019

1 00
Château-d'Oex, 

Rougemont
S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige.
Itinéraires officiels. Les règles du 

district franc fédéral s'appliquent.

Tétras-lyre, perdrix bartavelle, 

lagopède alpin, oiseaux des 

falaises, bouquetin

2 00 Rossinière S20 - recommandé
E10 - Merci de ne pas entrer dans 

cette zone sensible
- En cas de neige. - Chocard à bec jaune, gallinacés

3 01 Château-d'Oex S10 - contraignant R900 - Autre disposition

Rafting et sports en rivière : il est 

interdit d'aborder et de s'arrêter 

dans la zone de tranquillité

De début mai à fin juillet. - Chevalier guignette

3 02 Château-d'Oex S10 - contraignant R900 - Autre disposition

Rafting et sports en rivière : il est 

interdit d'aborder et de s'arrêter 

dans la zone de tranquillité

De début mai à fin juillet.
En rive droite, une sortie est 

autorisée.
Chevalier guignette

3 03 Château-d'Oex, Rossinière S10 - contraignant R900 - Autre disposition

Rafting et sports en rivière : il est 

interdit d'aborder et de s'arrêter 

dans la zone de tranquillité

De début mai à fin juillet. - Chevalier guignette

4 01 Château-d'Oex S10 - contraignant

R100 - Accès autorisé uniquement 

sur les chemins ou itinéraires 

indiqués

- Du 1er janvier au 30 juin.
Itinéraires pédestres de 

SuisseMobile.
Rapaces (faucon pèlerin)

4 02 Château-d'Oex S10 - contraignant

R100 - Accès autorisé uniquement 

sur les chemins ou itinéraires 

indiqués

- Du 1er janvier au 30 juin.
Itinéraires pédestres de 

SuisseMobile.
Rapaces (faucon pèlerin)

5 01
Château-d'Oex, 

Rougemont
S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige.

Itinéraires officiels. Les chiens 

sont interdits dans la réserve 

naturelle de la Pierreuse. Les 

règles du district franc fédéral 

s'appliquent.

Tétras-lyre, gélinotte des bois, 

chevêchette d'Europe, perdrix 

bartavelle, lagopède alpin, hibou 

moyen-duc, chocard à bec jaune, 

tichodrome échelette, accenteur 

alpin, bouquetin, chamois, 

marmotte

5 02 Château-d'Oex S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - En cas de neige.
Les chiens sont interdits dans la 

réserve naturelle de la Pierreuse.
Tétras-lyre

Y:\17.009 CTR Alpes\20_ZTFS\05_Directives\ZTFS_dispositions_par_zone_20191126.xlsx 1/4

4.3    Dispositions s'appliquant aux zones de tranquillité de la faune sauvage (à titre indicatif) 
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Corrections, 26.11.2019

5 03 Château-d'Oex S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige.

Itinéraire officiel. Les chiens sont 

interdits dans la réserve naturelle 

de la Pierreuse.

Tétras-lyre

Suppression de 253b. No 

d'itinéraire inconnu selon 

map.geo.admin.ch

5 04
Château-d'Oex, 

Rougemont
S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige.
Itinéraires officiels : 509, Martigny 

- Point 2130.

Aigle royal, tétras-lyre, lagopède 

alpin, gélinotte des bois, perdrix 

bartavelle, chocard à bec jaune, 

bouquetin, chamois, chevêchette 

d'Europe, bécasse des bois

6 00
Corbeyrier, Roche, 

Villeneuve
S20 - recommandé

E10 - Merci de ne pas entrer dans 

cette zone sensible
- En cas de neige. -

7 01 Aigle, Leysin, Yvorne S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - Du 1er janvier au 1er juin. - Faucon pèlerin

7 02 Leysin S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - Du 1er janvier au 1er juin. -
Tichodrome échelette, faucon 

pèlerin

8 01 Leysin S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - En cas de neige. -
Tétras-lyre, lagopède alpin, 

perdrix bartavelle, chamois

8 02 Corbeyrier S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige.
Itinéraire offciel : Creux des 

Bourguignons - Berneuse.
Tétras-lyre, gélinotte des bois

8 03 Leysin S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - En cas de neige. -
Tétras-lyre, lagopède alpin, 

perdrix bartavelle, chamois

8 04 Leysin S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - En cas de neige. -
Tétras-lyre, lagopède alpin, 

perdrix bartavelle, chamois

9 01 Corbeyrier, Leysin S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige.
Itinéraire offciel : Lac Segray - Plan 

de Mayen - Tour d'Aï.

Tétras-lyre, lagopède alpin, 

perdrix bartavelle, chamois

9 02 Leysin S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - En cas de neige. -
Tétras-lyre, lagopède alpin, 

perdrix bartavelle

9 03 Leysin S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - En cas de neige.

Le secteur est régulièrement miné 

pour améliorer la protection 

contre les avalanches des 

remontées mécaniques.

Tétras-lyre, lagopède alpin, 

perdrix bartavelle
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9 04 Leysin, Ormont-Dessous S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige. Itinéraires officiels : 422c, 422d.

Tétras-lyre, perdrix bartavelle, 

gélinotte des bois, chamois, 

marmotte

10 00
Château-d'Oex, Ormont-

Dessous
S20 - recommandé

E50 - Merci de ne pas quitter les 

itinéraires et les chemins indiqués, 

tenir les chiens en laisse

- En cas de neige.

Itinéraires officiels : 425a, 425b, 

426, 427a, Pierre du Moëllé - 

Mont d'Or.

Tétras-lyre, perdrix bartavelle, 

gélinotte des bois, chamois

11 00 Ormont-Dessous S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige.
En cas de neige, itinéraire officiel : 

nouveau balisage pour raquettes.
Tétras-lyre

12 00 Ormont-Dessous S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - En cas de neige. -

Tétras-lyre, gélinotte des bois, 

lagopède alpin, marmotte, 

bouquetin

13 00 Ormont-Dessus S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - En cas de neige. - Bouquetin

Enlevé 20 m sur les bords du 

périmètre qui étaient en 

contact avec des itinéraires 

(543d et violet)

14 00 Ormont-Dessus S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige.
Itinéraire officiel : 533a, Retaud - 

Marche de Retaud - Point 2058.
Bouquetin, chamois

Enlevé 20 m sur le bord du 

périmètre qui était en 

contact avec l'itinéraire 

533a.

15 01 Ormont-Dessus S10 - contraignant

R100 - Accès autorisé uniquement 

sur les chemins ou itinéraires 

indiqués

- Toute l'année.

Itinéraires officiels : hiver : 1) 

Pierre Meule - Pierre aux 

marmottes - Pillon;  2) 621 : La 

Marchande - Pierre aux 

marmottes - Pillon; 3) free ride 

admis dans le couloir désigné sur 

le plan des pistes de Glacier 3000; 

4) accès à la cascade de glace 

possible / été : chemins balisés 

Vaud Rando, via ferrata.

Tétras-lyre, gélinotte des bois, 

lagopède alpin

Rajouté le No (621) à 

l'itinéraire du point 2)

15 02 Ormont-Dessus S10 - contraignant R900 - Autre disposition
La pratique du parapente ou du 

wingsuit est interdite
De février à mi-juillet. - Aire de reproduction de l'aigle

16 01 Ormont-Dessous S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - En cas de neige.

Itinéraire officiel (en dehors du 

périmètre) : Point 2036 - Les Lués - 

Le Coussy - La Forclaz

Tétras-lyre

16 02 Ollon, Ormont-Dessous S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - En cas de neige.

Itinéraire officiel (en dehors du 

périmètre) : Point 2036 - Les Lués - 

Le Coussy - La Forclaz

Tétras-lyre

17 01 Ollon, Ormont-Dessous S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès -

De Pâques (depuis l’arrêt 

des installations de 

remontées mécaniques) à 

fin mai.

- Tétras-lyre
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17 02 Ormont-Dessous S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige. Itinéraire officiel : 605.
Tétras-lyre, gélinotte des bois, 

cervidés

17 03 Ollon, Ormont-Dessous S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès -

De Pâques (depuis l’arrêt 

des installations de 

remontées mécaniques) à 

fin mai.

- Tétras-lyre

17 04
Ormont-Dessous, Ormont-

Dessus
S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès -

En cas de neige et de 

Pâques (depuis l’arrêt des 

installations de remontées 

mécaniques) à fin mai.

-
Tétras-lyre, gélinotte des bois, 

cervidés

18 00
Ollon, Ormont-Dessous, 

Ormont-Dessus
S20 - recommandé

E10 - Merci de ne pas entrer dans 

cette zone sensible
- En cas de neige. -

62 (Tétras-lyre, gélinotte des bois, 

cerf, chamois)

19 01 Ormont-Dessus S10 - contraignant R10 - Interdiction d’accès - En cas de neige. -
Tétras-lyre, gélinotte des bois, 

ongulés

19 02 Ormont-Dessus S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige. La piste de luge est autorisée.
Tétras-lyre, gélinotte des bois, 

ongulés

19 03 Ormont-Dessus S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige.

Itinéraires officiels : 607c, 608a, 

nouvel itinéraire de randonnée : 

point 1545 - 1420 Trechadèze - La 

Tré appelé aussi promenade aux 

chevreuils, piste de luge.

Tétras-lyre, gélinotte des bois, 

chamois
Enlevé le mot 'sécurisé'

20 01 Gryon, Ollon, Ormont-DessusS20 - recommandé

E50 - Merci de ne pas quitter les 

itinéraires et les chemins indiqués, 

tenir les chiens en laisse

- En cas de neige.

Itinéraires officiels : 607d, 608a, 

piste de raquette 6, Pointe 

d'Arpille - La Tailla.

Tétras-lyre, gélinotte des bois, 

lagopède alpin, perdrix bartavelle

21 01 Ollon S20 - recommandé R900 - Autre disposition

En cas de neige, interdiction de 

pratiquer des sports d‘hiver en 

dehors des itinéraires indiqués. 

De pâques à fin mai : interdiction 

d’accès.

-

Itinéraires officiels : 607b, Pointe 

d'Arpille - Arpille, Pointe d'Arpille - 

La Tailla.

Tétras-lyre, ongulés
Contraignant --> 

recommandé

21 02 Gryon, Ollon S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige.
Itinéraires officiels : 607a et piste 

de raquette 6.
Tétras-lyre, ongulés

22 00
Bex, Gryon, Ollon, Ormont-

Dessus, Lavey-Morcles
S10 - contraignant

R150 - Interdiction de pratiquer 

des sports d‘hiver en dehors des 

itinéraires indiqués

- En cas de neige.
Itinéraires officiels. Les règles du 

district franc fédéral s'appliquent.

Tétras-lyre, gélinotte des bois, 

lagopède alpin
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